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2013 2014 2015 2016 2017

19,84 % 18,60 % 18,60 % 18,60 % 18,60 %

TAXE D’HABITATION

2013 2014 2015 2016 2017

19,93 % 19,93 % 19,93 % 19,93 % 19,93 %

TAXE FONCIÈRE

2013                         2014                        2015                          2016                        2017

20,50 %

20 %

19,50 %

19 %

18,50 %
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Le jeune Trinitaire Jassim Brikik
du Taekwondo Nice Academy a une
fois de plus brillé en remportant la
médaille d'or à l’Open international
de Barcelone.

L’association Love Dance a organisé un loto sous le chapiteau.

Soirée brésilienne par le Comité Sport et Loisirs
de la Cité du Soleil.

Pendant les vacances d'avril, les
enfants de l'accueil de loisirs Victor
Asso se sont mis à l’écologie avec
des activités autour du tri sélectif,
recyclage, récupération de matériel,
grands jeux et jardinage étaient au
programme.

Comme chaque année, les bikers des Harley du Cœur ont
organisé une chasse aux œufs pour les enfants trinitaires au
jardin Belli Flou.



EN CETTE PÉRIODE D’ÉLABORATION des budgets
communaux, il est important que chaque
citoyen connaisse les orientations finan-

cières décidées par l’assemblée municipale
pour cette année 2017.

Une fois de plus impacté par la baisse drastique
des dotations de l’État, le Budget Primitif 2017
de La Trinité poursuit la démarche de cohérence
et d’efficacité, d’équilibre et de sincérité,
d’économie et de désendettement sans impacter
le pouvoir d’achat des Trinitaires.

Nous maintenons le cap que nous nous sommes
fixé, malgré les vents défavorables, de ne pas
augmenter la fiscalité locale, de préserver un
service public de qualité, de poursuivre dans la
direction du principe de l’utilisateur payeur et de
réduire l’endettement.

Ces décisions, dont le seul objectif est de
préserver la qualité de vie des Trinitaires, sont
plus que jamais courageuses et nécessaires.

Elles s’élaborent à partir d’une analyse affinée
du profil de la commune, de ses particularismes,
de ses besoins, de ses administrés.

Il ne s’agit pas là d’un exercice facile, issu
d’idées hasardeuses ou établi sur de seules
convictions mais d’une feuille de route financière,
qui respecte le principe d’une utilisation de
l’argent public de façon responsable et
respectueuse.

Il faut de la rigueur lorsque l’on est en respon-
sabilité de l’utilisation de l’argent public issu
principalement de vos impôts.

Le principal acte budgétaire qu’est le BP de
l’année 2017 et les enjeux qui y sont traduits
vous sont expliqués dans les pages qui suivent,
tout comme le choix que nous faisons en faveur
du logement dans nos quartiers.

À l’appui du compte rendu du conseil municipal
du 20 février 2017 au cours duquel nous avons
présenté le Rapport d’Orientation Budgétaire,
vous constaterez la cohérence de nos actions.

Et vous verrez qu’il est donc possible de dynamiser
notre ville tout en préservant son identité. Le
tout en n’ayant jamais recours au levier fiscal.

L’éditoSommaire
Jean-Paul 
Dalmasso
Maire
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Des moments clés,Des moments clés,

Les Coulisses du BTP

Chaque année, la Fédération Française du Bâtiment organise Les Coulisses
du Bâtiment, une opération portes ouvertes de chantiers et d’ateliers
d’habitude fermés au public. L’objectif est d’ouvrir les chantiers aux
lycéens pour faire découvrir le secteur du BTP, ses différents métiers et
susciter des vocations. Cette année, 8 lieux répartis sur le territoire
départemental ont été ouverts aux jeunes dont le chantier de l’église
de la Très-Sainte Trinité qui a accueilli une quarantaine d’élèves de Nice
et d'Antibes.

Vues d’ici
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vos instants dévoilésvos instants dévoilés

En ce début de printemps, se sont tenues les
Olympiades du collège au stade de l’Oli. Les
90 élèves de 6e ont été répartis pour former des
équipes. Ainsi, quatre ateliers leur ont été propo-
sés par les professeurs d’EPS : ballon prisonnier,
rugby, foot et course-relais.

Durant le temps périscolaire sur l'école élémentaire
Victor-Asso , une vingtaine d'enfants a participé
à un projet de comédies musicales américaines.
Des scènes de théâtre et des petites chorégraphies
leur ont été proposées afin de réaliser un spectacle
devant leurs camarades et l'équipe enseignante.

Comme

à Broadway…

L’association n’en finit pas de briller. Après le titre national de l’équipage
Garin/Flego, la Ligue Côte d’Azur a primé deux des équipages trinitaires :
Wilfried et Francis Labrot à la première place et Garin/Flego à la
troisième place. Si début février, les membres de La Trinité Auto-Sport
ont pris la route du Val d’Allos pour se frotter au circuit de glace, le
premier week-end d’avril, c’est sur le Rallye Grasse Alpin qu’ils se sont
mesurés à d’autres adeptes. L’équipage Labrot père et fils parvient à se
classer 10e, une belle performance…

Belle performance

Les enfants de l’accueil de loisirs de Victor-Asso
ont partagé un moment avec les Poivre & Sel.
Après avoir confectionné ensemble des gâteaux,
ils se sont retrouvés à l’heure du goûter pour les
déguster et partager des jeux ludiques.

Partage

Olympiades du collège



Dossier

LA MUNICIPALITÉ A PROCÉDÉ, depuis sa prise de fonction, à une gestion plus
rigoureuse. D’ailleurs, une nette amélioration des finances locales a pu
être constatée en 2016 permettant ainsi à la commune de procéder à

un virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement
pour un montant de 830 000 euros. “Cet autofinancement combiné aux
ventes en cours qui devraient aboutir permettront de financer nos investis-
sements en fonds propres”, explique l’Adjoint aux Finances. L’incertitude et
la fragilité des prévisions économiques à l’échelon national ont conduit à une
anticipation des baisses arbitraires des dotations de l’État.

Vers un désendettement progressif
Grâce à cette gestion drastique, il n’y aura pas de recours à l’emprunt, ce qui
permettra donc un désendettement progressif de la commune. Pour autant,
la rigueur reste d’actualité, notamment dans les dépenses de fonctionnement,
tout comme la maîtrise des dépenses de personnel, sans pour autant altérer
la qualité des services dispensés aux administrés.
Le Budget s’établira ainsi :
• Une section investissement d’un montant de 5568256,71 €
en dépenses et recettes ;
• Une section de fonctionnement d’un montant de 12248 701,65 €
en dépenses et recettes ;
• Une annuité d’emprunt de 1317674,69 € en baisse de 152 219 €.

0 % d’augmentation de la fiscalité
“Nous continuons une gestion rigoureuse, sans pénaliser le contribuable
trinitaire, en assurant une qualité de service équivalente, en maîtrisant
l’endettement”, poursuit Jean-Paul Audoli. Une gestion serrée des dépenses
de fonctionnement permettra de dégager encore plus d’autofinancement qui,
lié à la baisse de l’endettement, nous permettra de prévoir de nouveaux
investissements conséquents. Mais le taux d’imposition restera inchangé
comme le Maire l’a souhaité dès sa prise de fonction.

Budget 2017 :
cohérence et rigueur
Le Conseil municipal s’est réuni jeudi 30 mars
pour débattre des affaires de la commune
et notamment voter le budget 2017. Après un début
de conseil perturbé, les débats se sont poursuivis
à huis-clos. Jean-Paul Audoli, 2e Adjoint au Maire
Délégué aux Finances, a présenté un budget
primitif qui fait état de la poursuite
de l’amélioration des comptes communaux.

Investissement

Dépenses

•Annuité d’emprunt de 1 317 674,69 €
en capital avec une baisse de 152219 €
sur l’année précédente

•Versement en Fonds de Concours :
343 000 € de la Métropole

•400000 €: acquisitions maisons
et terrains sinistrés de Fonsery-Pégons

•378432,73 € : bâtiments communaux

•121500 €: modernisation informatique
de la Médiathèque

Recettes

•300000 € du Fonds Barnier

•95000 € FCTVA

•94800 €: subventions de la Région,
(informatique de la Médiathèque)

•184867,10 € : remboursement d’annuité
d’emprunt de la Métropole

•1235 607,48 € : Produit de cession
d’immobilisation (vente terrain La Plana)

•Virement de la section de fonctionnement
de 830000 € (autofinancement)

Fonctionnement

Dépenses

•2316 360,75 € : charges générales

•6451 550 € : charges de Personnel
(diminution de 13237,19 € par rapport à 2016)

•779445,92 € : charges financières
(intérêts d’emprunt, en baisse très net de 57 234 €,
liés au désendettement de la Commune)

Recettes

•En ce qui concerne les notifications
de bases fiscales, il est à noter qu’en liaison
avec les exonérations de tranches d’impôts
sur le revenu, la somme qui nous a été
notifiée est d’un montant de 11 402 000 €,
encore en baisse par rapport à 2016
et 2015 (311000 € et 88000 €)

•639153 € de Produits de services,
(Restauration scolaire, SIVoM... 275 000 €.
290 000 € d’autres redevables (SIVoM 230000 €)

•8146 602 € prévisionnel
de rentrée d’impôts et taxes

•1972802 €: dotations, subventions
et participations (1020000 € de dotations

de l’État en diminution de 124200 € sur l’an dernier)

•286629,43 € : Produits Financiers,
remboursement Métropole emprunt,
197 536,66 € annuité de sortie d’emprunts
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LE BESOIN EN LOGEMENTs pour actifs est
important sur notre territoire. Afin
d’y répondre, le Maire a mis en

place une politique d’urbanisation maîtrisée.
Pour rappel, la Municipalité a un double
objectif à travers sa politique du logement:
tout d'abord conserver la spécificité,
l'identité même qui fait la commune : une
ville à la campagne avec son riche
ensemble de maisons et leurs jardins ;
mais aussi permettre aux Trinitaires, à
leurs enfants, aux actifs et aux seniors de
se loger dans des conditions dignes.

Garder la maîtrise
sur l’urbanisation
communale
“Je rappelle que notre commune est
carencée en logements, qu’elle subit les
contraintes d’un territoire impacté par la
raréfaction foncière et qu’elle paie une
amende conséquente induite par les
obligations de la loi SRU”, explique le
Maire. Il était donc nécessaire de se
mettre en conformité avec la loi afin
d’éviter à la commune des pénalités et
autres conséquences fâcheuses qui
pourraient mener à la construction
arbitraire de logements sociaux décidés
par les instances étatiques.

Ainsi, de nouvelles constructions voient le
jour dans les différents quartiers de la
commune dans une certaine cohérence
visant à ne léser aucune partie du
territoire communal tout cela dans un
souci d’équité. Le prochain projet
concerne le quartier de La Plana.

Un projet de mixité sociale
Après une réunion d’information dans le
quartier de La Plana, le Conseil municipal
a entériné la vente du lieu-dit “le Collet de
Serradone” au profit de la société Promex.
Cette dernière projette la construction de
62 logements dont 19 logements locatifs
sociaux et 43 logements en accession
à coût maîtrisé ainsi qu’un accès au site

via une servitude de passage et l’aména-
gement d’un accès piétonnier facilitant la
liaison avec le groupe scolaire.
Par ailleurs, 150 places de stationnement
sont prévues dans le programme.
Le montant de cette vente s’élève à
1 235 607,48 euros net vendeur, ce prix
est en conformité avec l’avis des Domaines
qui est un organisme d’État qui tient
compte du marché.
La Municipalité s’est engagée dans une
politique d’égalité et essaye d’assurer,
dans cette optique, une homogénéité
dans les différents quartiers et une
accession au logement (propriété, location,
privée et sociale) pour tous.

Site de La Plana :
le point sur le projet immobilier mixte
Le logement est l’une des principales préoccupations des Français. Une priorité que le
Maire, Jean-Paul Dalmasso, a pris en compte dès le début de son mandat. Le choix qui
s’est imposé a été la mise en œuvre d’une politique du logement globale avec un objectif
majeur de mixité sociale, intergénérationnelle et économique, indispensable au bien vivre
ensemble et nécessaire au bon fonctionnement de la commune et à l’ensemble de ses
équipements. Le projet de construction immobilière à La Plana s’inscrit dans cette lignée.
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La parole de la Majorité
Je prends des décisions en totale cohérence avec la ligne que je me
suis fixée avec la majorité municipale.
En matière de sécurité d’abord, parce que c’est une priorité qui ne
supporte pas la moindre erreur.
En matière d’éducation bien entendu, parce que notre République se
doit de transmettre aux jeunes générations les bases d’un enseignement
riche et respectueux de nos valeurs.
En matière de logement ensuite, parce qu’il n’est pas acceptable que
nos jeunes, nos actifs ou nos retraités ne puissent bénéficier de
conditions d’hébergement dignes à des prix attractifs.
Toute la commune, tous les quartiers ont vu de nouveaux logements s’ériger.
Ces réalisations ont permis à de nombreux citoyens de s’installer ou
de demeurer à La Trinité. Des familles avec des enfants de tous âges
profitent de la qualité de vie, d’un environnement préservé des viscici-
tudes des grandes agglomérations. Elles dynamisent notre territoire
en même temps qu’elles offrent une merveilleuse opportunité aux
primo accédants.

Il en sera de même à La Plana, et dans des proportions adaptées. La vente
du terrain est dédiée à la construction maîtrisée de 62 logements pour
actifs et de 150 parkings au prix fixé par le service des domaines de l’État.
L’offre “inopinée” d’achat de ce terrain à un prix de 500 000 euros
supérieur à celui du marché est “étonnante”.
D’autant plus qu’il s’agit de la même entreprise, qui en déposant un
recours, empêche la réalisation d’un autre projet en centre-ville.
Dans ces conditions je pense qu’il m’est permis de “douter” de la
sincérité de cette offre que je qualifie de “subliminale” voire même de
“farfelue”. Quelle entreprise prendrait économiquement la décision de
proposer un prix de près de 50 % supérieur à celui du marché sans
aucune prospective de réalisation?
Je déplore une attitude qui vise uniquement à empêcher l’action de la
majorité municipale, en utilisant tous les moyens de désinformation et
de manipulation.
Je refuse pour ma part ces méthodes partisanes qui satisfont les égos
politicards de quelques-uns mais qui desservent l’intérêt général.

M. Alexandre MASCAGNI
ne nous a pas communiqué sa tribune.

NOTRE COMMUNE GÉRÉE À HUIS CLOS?
Étrange conseil municipal que celui qui s'est tenu le
30 mars dernier, à huis clos.
Un huis clos décidé par le maire, qui a privé de nombreux
Trinitaires venus assister au conseil municipal d'y participer.
Ce conseil avait d'ailleurs été fixé à une heure inhabituelle,
en début d'après-midi, alors que depuis des lustres le
conseil municipal se réunit dans notre commune dans la
soirée : malgré cet horaire inhabituel (sans doute pas choisi
innocemment), le public était venu nombreux, et pour
cause: parmi les délibérations, l'une d'entre elles concernait
la vente, au profit d'une société du Var, de parcelles com-
munales situées à La Plana, en vue de la réalisation de plus
de 60 logements.
Le même jour, un article du quotidien régional évoquait ce
sujet et donnait la parole à un promoteur qui déclarait à pro-
pos de ce dossier :"c’est une arnaque". Le même promoteur
indiquait avoir fait au maire, qui l'a refusée, une offre de
1600 000 €, soit 500000 € de plus que l’offre acceptée...
Opposés à la vente de ces terrains et à la bétonisation aveu-
gle des quartiers de notre commune, nous avons donc in-
terrogé le maire, en début de conseil municipal et tenté de
le dissuader de s'obstiner à vendre ces terrains, et de les
brader pour un montant inférieur à celui qui est proposé à
la commune.
D'autant plus que, pendant le même conseil municipal était
présentée une “charte [...] pour un cadre constructif en fa-
veur du logement social durable” qui identifiait des promo-
teurs “partenaires privilégiés de la Métropole et de ses
communes membres pour la mise en œuvre de sa politique
publique en matière d’habitat et de développement de l’of-
fre en logement” : pourtant, le maire décidait de vendre des
terrains à une société implantée dans le Var, et refusait une
offre plus avantageuse faite par une société signataire de
la charte… Incompréhensible!
Devant la forte opposition que rencontre ce projet dans la
population, mais aussi compte tenu des incompréhensions
suscitées par cette transaction, nous avons demandé au
maire, dès l'ouverture du conseil municipal, d'avoir la sa-
gesse de reporter cette délibération.
Son refus obstiné a entraîné quelques protestations venues
de la salle, prétexte dans lequel s'est engouffrée la majorité
pour demander la tenue du conseil à huis clos et faire éva-
cuer la salle.
Renvoyant ainsi sur le trottoir un public, pourtant de toutes
sensibilités, mais révolté de voir se comporter ainsi une
équipe municipale qui semble vouloir gérer La Trinité contre
les Trinitaires.
Bien entendu, nous avons voté contre cette délibération. La
forte mobilisation des habitants de La Trinité contre cette
bétonnisation irréfléchie et sans limite doit être soutenue.
Nous y travaillons avec détermination.

L. POLSKI, R. NICOLETTI-DUPUY, K. ROSSIGNOL,
A. MOUTON, M-A. ORSINI, I. DEPAGNEUX, G. GIBELLO,

conseillers municipaux

Vous avez dit démocratie.
La rumeur de mai 2016, construction de
nouveaux logements sur le quartier de
La Plana est confirmée. Au lendemain du
24 février 2017où le Maire de La Trinité,
Monsieur DALMASSO, nous annonçait son
projet, de construction de 62 logements sur
le dernier espace vert du quartier de La
Plana, l’affaire était entendue et bouclée su-
rement depuis longtemps. Oui un mois après
lors de la séance du conseil municipal du
30 mars les élus étaient amenés à voter
pour une délibération, vente des parcelles
concernées à une société immobilière. Les
trinitaires présents ne purent assister aux
débats, à la demande seulement de deux
élus de la majorité, le maire décide que le
conseil se passerait à huis clos suite à
quelques petits chahuts organisés par les ré-
sidents de La Plana avant même l’ouverture
de la séance. C’est une fois de plus un
manque de respect envers tous les chers
contribuables de notre commune. Parmi les
délibérations l’une très importante pour
2017 concernait le vote, vote à huis clos évi-
demment, du budget primitif de l’année.

Et si on reparlait
du rythme scolaire
Il semblerait que Monsieur le Maire envisage
de repenser les rythmes scolaires ceci en
fonction de la politique qui sera menée par
notre prochain président et de son gouver-
nement. Il pense revenir à un rythme sur
quatre jours. Là aussi y aura-t-il concertation
avec les parents d’élèves et les enseignants.
Auront-ils le temps pour débattre et prendre
les bonnes décisions dans l’intérêt des en-
fants, les grandes vacances approchent déjà.

Nathalie CESARONI et Jacques BISCH
élus indépendants et républicains

Tribune des oppositions

Politiquement vôtre
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Sports

LLaa  CCaarraavvaannee  dduu  ssppoorrtt

Le Palais des Sports a accueilli pour la seconde année la Caravane du Sport. Organisée par le Comité
Départemental Olympique et Sportif des Alpes-Maritimes en partenariat avec le Service des Sports
du SIVoM Val-de-Banquière, cette manifestation gratuite a permis aux enfants de la commune
de participer et découvrir de nombreuses activités : athlétisme, badminton, baseball, basket-ball,
escalade, escrime, pétanque mais aussi d’être sensibilisés avec le parcours de la sécurité et prévention
routière, le stand Carton rouge à la violence mais aussi les gestes qui sauvent avec le SDIS. Et cette
année, la commune bat son record de fréquentation avec 547 passeports validés.

1 - L’apprentissage du base-ball.

2 - Le sport local : la pétanque.

3 - Le stand de la campagne
de prévention et de lutte
contre la violence et les incivilités
dans le sport.

4 - Représentée par M. Roland Le Joliff,
la société Sanoglia, partenaire du CDOS,
a remis à Virginie Escalier, Adjointe au Maire,
Déléguée aux Sports, un trophée aux communes
qui font l’effort de recevoir la caravane du sport.1

2 3

4
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L’émission phare d’Azur TV s’est installée durant une semaine
à La Trinité. Du lundi 17 au dimanche 23 avril, les invités se sont
succédés : Isabelle Martello, 1re Adjointe au Maire, dévoile
l'actualité événementielle de la commune, Mireille Ravier,
directrice de la Médiathèque “les Quatre-Chemins” présente
ce lieu emblématique de La Trinité, Fabio Merra, créateur de
“La Casa della Burrata”, route de Laghet, partage avec le public
son magnifique produit, Sylvie Moyroud, organisatrice du
3e Salon de l'Art de Vivre au Jardin à Sainte-Maxime, présente
le programme de cet événement printanier, Isabelle Cottone
parle de son application “Justdin” qui met en relation des
personnes partageant des centres d’intérêt commun,
François Maisonneuve est porteur du projet “Upcycling Planet”,
une boutique unique de vente en ligne de produits artistiques
conçus à partir de matériaux recyclés, et enfin la jeune Trinitaire
Gaëlle Simon, photographe, graphiste, vidéaste.

Comment intéresser un public de collège du niveau 5e à la
littérature ? C’est la question que s’est posée Marion Vitiello,
enseignante de Lettres modernes à La Bourgade.
Dans le cadre d’un projet, elle a choisi d’utiliser la littérature
“incarnée” pour amener ses élèves à s’ouvrir à la littérature, au
livre et à l’écrivain.
Et c’est à travers le roman “Aïzan” de l’écrivaine Maryline
Desbiolles qu’elle a mené son projet. L’héroïne de l’histoire
pourrait être chacun des élèves : elle a le même âge et évolue
dans un monde très proche d’eux, le quartier de l’Ariane.
Et cerise sur gâteau, l’écrivaine est venue à leur rencontre et a
partagé un moment avec eux.

Marina, 14 ans et déjà dans le monde des grands

Les collégiens rencontrent Maryline Desbiolles

La grande émission investit La Trinité

ELLE A SEULEMENT 14 ANS, elle est
Trinitaire depuis 2014 et a publié

son premier livre. Son nom, c’est Marina
Molineris et l’écriture est, pour elle, une
véritable passion. “J’écris depuis l’âge de
9 ans, ça me permet d’exprimer ce que
je ressens mais aussi mes rêves”.
Les idées fusent constamment chez cette
adolescente qui écrit des histoires depuis
son plus jeune âge. “C’était une enfant
qui ne s’ennuyait jamais, elle inventait
toujours des histoires”, confie sa mère.
“Maman était comme ça aussi, les chiens
ne font pas des chats”, répond Marina.
Aujourd’hui, elle couche sur papier
son monde imaginaire. Il prend vie
sous sa plume…
Et si “The bad Angel : par amour” est son
premier roman publié, elle a pourtant un
long passé d’écrivaine notamment sur le
site Wattpad qui permet aux anonymes
de publier leurs écrits. Ce qui lui offre
“une certaine liberté et une vitrine”.

Quel paradoxe dans ce petit bout de
femme : sa maturité en déstabiliserait
plus d’un et pourtant elle cohabite avec

un côté très juvénile. Petite fille sage mais
très susceptible et spontanée, pourtant
responsable qui “se sent plus proche des
adultes”… D’ailleurs, “The bad Angel”
n’est pas l’histoire d’une ado mais plutôt
“d’une jeune femme de 20 ans qui tombe
amoureuse d’un jeune homme. Ce der-
nier traîne un lourd secret : il n’est pas
humain…”
Marina a beau être née dans les années
2000, elle a pourtant choisi de faire
évoluer ses personnages à une époque
où toutes les technologies actuelles
n’existaient pas… 1952, une année qui
ne fut perturbée par aucun événement
politique majeur. Le choix des prénoms
aussi a fait l’objet de recherches : un vrai
travail de professionnelle.
Marina ne laisse rien au hasard ! “Quand
on a un rêve, il faut le poursuivre et tout
faire pour le réaliser”, voilà un message
très optimiste qu’elle souhaite partager
avec tous les jeunes.
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Mardi 9 mai
1O h - Rives du Paillon
I'Oli (stade)
11 h - Paillos
15 h - École Denis-Delahaye
16 h - Mollet - Accossato

Mercredi 10 mai
11 h - Collège la Bourgade
15h 30 - Cité du Soleil

16 h - Rostit (stade)
16h 30 - Les Hauts
de La Trinité (Micro-site)

Jeudi 11 mai
1O h - Figour
1O h 30 - Vallon de Laghet
11 h - Sanctuaire de Laghet
11h 30 - Spraës
14 h - Terre d'Èze

15 h - École la Plana
Vendredi 12 mai

1O h - Vignasses
1O h 30 - Mur d'escalade
11 h - Négron
11h 30 - Square Bertagnia
15 h - École Chêne-Vert

Samedi 13 mai
1O h - Place Pasteur

VÉHICULE
DANS LES QUARTIERS

Infos communales

Elle nous a quittés
Josée Furfaro s’en est allée.
Trinitaire depuis 40 ans, c’était
une femme simple, généreuse
et aimante. Cette ancienne
commerçante de l’Ariane puis
employée de l’hôpital Sainte-
Marie durant 30 ans était
passionnée de pétanque et
membre actif du clos Sainte-

Anne. Elle
laisse un
doux souve-
nir à ses
deux fils, ses
quatre pe-
tits-enfants
et à tous ses
proches.

Recrutement
Le SIVoM Val-de-Banquière recrute une auxiliaire de puériculture pour la crèche de La Trinité
à partir du 1er juillet. Mission : participer aux activités auprès des enfants dans le cadre du
projet de structure. Profil : diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture, aptitude à la vie en
collectivité, expérience dans un poste similaire appréciée. CDD de 3 mois renouvelable.
Temps complet. Rémunération : 1720 euros brut + 1000 euros brut au prorata du temps
travaillé. Adresser votre candidature à l’attention du Président du SIVoM Val-de-Banquière,
Hôtel de ville – 06730 Saint-André-de-la-Roche avant le 16 juin.
Pour toute information complémentaire, contacter Ingrid Briand au 0493277127.

Communiqué concernant les chats errants
Dans le but d’arrêter la prolifération des chats libres, la commune a passé, depuis 2012,
une convention d’objectif avec l’ARPA (Association pour le Respect et la Protection des Ani-
maux). Désormais, un nouveau mode opératoire a été mis en place : les administrés sou-
haitant signaler un chat errant doivent prendre attache avec Mme Leblanc, capteuse pour
l’ARPA (Tél. 0630432815). Il est également rappelé que le nourrissage des animaux sau-
vages est fortement déconseillé. Pour toutes questions, vous pouvez joindre l’ARPA à
l’adresse suivante : ARPA, M. le Président Leboucher, 10 rue Sorgentino 06300 Nice. Tél.
0493532810 du lundi au vendredi, sauf mercredi, de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h.

Élection présidentielle
1er tour de scrutin du dimanche 23 avri 2017
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Service pôle Animation seniors du CCAS
Le Service vous accueille au local des Poivre et Sel du lundi
au vendredi de 14 h à 18 h et vous propose des activités
ludiques et variées. Tél. 0493543445.
jeudi 27 avril : initiation à divers jeux de société,
atelier dessin et peinture ;
vendredi 28 avril : sortie du mois (sur inscription) ;
mardi 2 mai : gym de 14h30 à 16 h 30,
soins esthétiques des mains et jeux divers ;
mercredi 3 mai : art floral (sur inscription) ;
jeudi 4 mai : balade sportive de 10h30 à 12 h,
art floral avec les enfants de Victor-Asso de 14 h à 15h30,
atelier dessin et peinture et jeux divers ;
vendredi 5 mai : restaurant du mois (sur inscription) ;
mardi 9 mai : gym de 14h30 à 16h30, jeux divers ;
mercredi 10 mai : art floral avec les enfants
de l’accueil de loisirs ;
jeudi 11 mai : balade sportive de 10h30 à 12 h,
initiation à des jeux de société, atelier dessin et peinture ;
vendredi 12 mai : sortie du mois (sur inscription) ;
lundi 15 mai : jeu de mémoire “Remue-méninges” ;
mardi 16 mai : gym de 14h30 à 16h30 et jeux divers ;
mercredi 17 mai : moment de partage au Clos des Oliviers ;
jeudi 18 mai : balade sportive de 10h30 à 12 h,
jeux de société avec les enfants de Victor-Asso,
atelier dessin et peinture et jeux divers ;
vendredi 19 mai : pique-nique au Plateau de la Justice
en covoiturage.
Le local sera fermé le 1er, le 8 et du 22 au 26 mai inclus.
L’encaissement de l’Art floral, de la sortie et le renouvellement
de la carte de gym se fera mardi 2 mai de 9h30 à 11h 30.

Les rendez-vous de l’Accueil enfants-parents
L’espace enfants-parents “Li Calinous” vous accueille tous
les lundis de 9 h 30 à 11 h 30 au Pôle Petite Enfance pour
partager autour de différents thèmes et le mercredi de 14h30
à 16h30 pour des activités.
mercredi 3 mai : rdv au gymnase ;
mercredi 10 mai : pôle Petite-Enfance ;
mercredi 17 mai : pôle Petite-Enfance ;
mercredi 24 mai : pôle Petite-Enfance ;
mercredi 31 mai : pôle Petite-Enfance.
Inscription obligatoire au 0493016586.

Randonnées seniors
Le Service des Sports organise des randonnées et promenades
pour les seniors à la découverte des trésors de notre région:
jeudi 4 mai: randonnée à la Croix-sur-Roudoule.
Groupe A: Tête de Pibossan.
Groupe B: la Croix-sur-Roudoule – Saint-Léger;
jeudi 11 mai : randonnée à l’Authion.
Groupe A : L’Authion – Pointe de Ventabren – col de Brouis.
Groupe B : L’Authion – Baisse de Ventabren – col de Brouis ;
lundi 15 mai : promenade pédestre à Cannes
avec pique-nique aux îles de Lérins ;
jeudi 18 mai : Défis dans la ville.

Service social itinérant
Le bus du service social se rendra jeudi 27 avril à la Cité du
Soleil et jeudi 18 mai au Rostit, de 10 h à 11 h.

Programme de la médiathèque
Exposition “Jazz et Cinéma” du 2 mai au 3 juin.
Samedi 6 mai : Croq’Tibouts, à 11 h sur le thème
“Voici le mois de mai”. Atelier flipbook, à 15 h : réalisation
de carnet créant l’illusion du mouvement.
Vendredi 12 mai : Conférence-concert à partir de 20 h,
“le Jazz à l’écran” avec Daniel Bothier, saxophoniste
et spécialiste du jazz.
Samedi 13 mai : FilaPhilo, à 11 h sur le thème “De l’œuf ou
de la poule?”. Atelier découverte du yoga à 15 h.
Mercredi 17 mai : Atelier jardinage à 15 h.
Samedi 20 mai : En avant la musique à 15 h
avec un duo de jazz.

Journée du Souvenir
Le Maire, Jean-Paul Dalmasso et le Conseil municipal
convient les Trinitaires aux cérémonies de la 72e journée
du Souvenir des Victimes et des Héros de la Déportation,
dimanche 30 avril. 10 h : départ en bus du square Barbero ;
10h30: commémoration au Monument aux Morts de Laghet ;
11h30 : dépôts de gerbes au Monument du square Barbero.

Exposition de véhicules anciens
Dimanche 30 avril, de 10 h à 16 h, l’association Passion
Automobiles vous propose de découvrir une exposition de
voitures anciennes. Organisée dans toute la France par la
Fédération Française des Véhicules d’Époque, cette manifes-
tation aura lieu, pour la commune, sur la place Pasteur.

Animation Familiale
Samedi 6 mai, randonnée souterraine avec découverte du
patrimoine local, rando-orientation et visite de la grotte de la
Balma. Inscription au Palais des Sports.

72e Anniversaire de la Victoire
Le Conseil municipal convie la population aux cérémonies
commémoratives de la Victoire du 8-Mai-1945. Deux dépôts
de gerbes auront lieu lundi 8 mai : à 10h 30 au Monument
aux Morts de Laghet (départ du bus de la place Pasteur
à 10 h) et à 11 h 30 au square Barbero. Un apéritif sera
ensuite partagé.

Permanence CCAS
L’Adjointe aux Affaires sociales, Isabelle Martello, tiendra sa
permanence au CCAS mardi 16 et mardi 30 mai. Pour toute
demande de rendez-vous, contacter le 0493276442.

Fête des Voisins
La 18e édition se déroulera vendredi 19 mai.

Kermesse paroissiale
La paroisse Bienheureux-Amédée-IX-de-Savoie organise sa
kermesse dimanche 21 mai, à Drap, place de la Libération
devant l’église. Ouverte à tous, cette manifestation sera
l’occasion de passer une bonne journée en famille ou entre
amis autour des différents stands, jeux, tombola et buvette.
La messe aura lieu à 10 h.

Vos rendez-vous




